
 

 

 

Avant de commencer 
 
Conseils visant le recrutement de participants 
 

• Pour pouvoir offrir le programme, il faut un ratio d’un animateur pour cinq participants. 

• Tant qu’on respecte ce ratio animateur-élèves, les activités peuvent avoir lieu dans un espace plus grand 

comme une salle de classe. 

• En collaboration avec les coanimateurs et la direction de l’école ou de l’organisme, déterminez le nombre 

de participants que vous accepterez. 

• En fonction du nombre de participants recherchés et de ce que permet la direction de l’école ou de 

l’organisme, choisissez la stratégie de recrutement qui convient le mieux (p. ex. premier arrivé, premier 

servi, participation ciblée ou par salle de classe).  

• Jetez un coup d’œil à l’affiche de recrutement de participants, que vous pouvez installer ou distribuer au 

sein de votre école ou organisme. 

• Rappelez-vous que tous les élèves recrutés pour participer au programme doivent rapporter un formulaire 

de consentement signé par leur parent ou tuteur (voir l’exemple de formulaire de consentement). 

 
 
 
 
 
 
 


